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CommuniquŽ de Presse         Nantes, 1 7 avril 2008  

 
 

EntrŽe prochaine de Groupama Centre Atlantique 
au capital du Groupe Noble Age 

 
 

Groupama Centre Atlantique, entreprise rŽgionale de Groupama couvrant onze dŽpartements  de lÕouest 
de la France, dont le si•ge social est ˆ Niort, et le Groupe Noble Age, rŽfŽrence dans la prise en charge 
de qualitŽ des personnes ‰gŽes dŽpendantes, annoncent la signature dÕun accord en vue de la 
prochaine entrŽe de Groupama Centre Atlantique  au capital du Groupe Noble Age ˆ h auteur de 4,97% 
du capital. 
 
La prise de participation de Groupama Centre Atlantique se fera sous la forme dÕune augmentation de 
capital rŽservŽe pour un montant de 7,2 M!  (soit 800 000 ! en valeur nominale et 6  400 000 ! de prime 
dÕŽmission), et sous rŽserve de certaines conditions usuelles. Sa rŽalisation sera soumise ˆ 
lÕapprobation des actionnaires lors de lÕAssemblŽe GŽnŽrale du 23 Juin 2008. 
 
Pour Groupama Centre Atlantique, cette entrŽe au capital du Groupe Noble Age sÕinscrit dans une 
perspective ˆ long terme et rŽpond ˆ la volontŽ de  Groupama Centre Atlantique de participer ˆ la prise 
en charge de la dŽpendance en milieu mŽdicalisŽ, en complŽment de ses activitŽs dÕassurance et 
dÕŽpargne. 
 
Groupama Centre Atlantique sera reprŽsentŽ au Conseil dÕAdministration du Groupe Noble Age en 
qualitŽ de censeur (1) et rejoindra les actionnaires fondateurs au sein du pacte dÕactionnaires du Groupe 
Noble Age. (2) 
 
 
Pour le  Groupe Noble Age, cette opŽration participe ˆ la poursuite de sa politique active de 
dŽveloppement sur le mod•le existant, en contribuant  au financement de nouvelles implantations.  
 
« Ce rapprochement démontre la pertinence du modèle économique jusqu’ici développé par le Groupe 
Noble Age et traduit la convergence de valeurs qui anime les deux partenaires » Jean-Paul Siret Ð 
PrŽsident Directeur GŽnŽral du Groupe Noble Age 
 
(1) Le coll•ge de censeurs Žtudie les questions que le conseil d'administration ou son prŽsident soumet, pour avis, ˆ son examen. Les censeurs 
assistent aux sŽances du conseil d'administration et prennent part aux dŽlibŽrations avec voix consultative seulement, sans que toutefois leur 
absence puisse affecter la validitŽ des dŽlibŽrations. 
 
Ils sont convoquŽs aux sŽances du conseil dans les m•mes conditions que les administrateurs. 
 

(2) dŽcision soumise ˆ la ratification des  actionnaires lors de lÕAssemblŽe GŽnŽrale du 23 Juin 2008 
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A propos du Groupe Noble Age  : Fort de plus de 16 ans d’expérience, le Groupe Noble Age est aujourd’hui une 
référence dans la prise en charge de qualité des patients et  personnes âgées dépendantes. Depuis son origine, le 
Groupe s’est développé par création et acquisition de résidences médicalisées, au cœur des villes et des 
agglomérations de plus de 50.000 habitants en France et en Belgique.  
L’action Groupe Noble Age est côtée sur le compartiment B d’Eurolist by Euronext Paris depuis le 6 juin 2006. 
Code ISIN :  FR0004170017 
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Jean-Paul Siret         Anne du Chayla 
contact@groupe-noble-age.com       aduchayla@altedia.fr 
Tel : 02 40 16 06 83         Tel : 01 44 91 52 30 
 


